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Buts : Œuvre en faveur du droit à la santé et de l’égalité des chances pour chaque femme, homme et enfant. L’UNFPA 
offre son appui aux pays pour utiliser les données de population dans la formulation des politiques et des 
programmes visant à réduire la pauvreté et pour faire en sorte que toutes les grossesses soient désirées, que tous 
les accouchements soient sans danger, que tous les jeunes soient protégés du VIH/SIDA et que toutes les filles 
et toutes les femmes soient traitées avec dignité et respect.

Principales activités : 
 Aide les gouvernements, à leur demande, à formuler des politiques et des stratégies pour réduire la pauvreté et 

favoriser le développement durable ;
 Promeut l’accès universel à des informations exactes en matière de reproduction, à toute une gamme de méthodes 

de contraception sans danger et de prix abordable, ainsi qu’à des conseils adaptés aux sensibilités ;
 Soutient la prévention des maladies sexuellement transmissibles, dont le VIH/SIDA ;
 Rend la maternité moins dangereuse ;
 Investit dans des programmes conçus pour répondre aux besoins des jeunes dans les domaines de la santé, de 

l’éducation, des opportunités économiques et de la préparation à la vie quotidienne ;
 S’active pour la promotion de l’égalité des sexes ainsi que des droits de la personne ;
 Assume un rôle dirigeant pour assurer l’approvisionnement des produits de santé en matière de reproduction, 

prévoir les besoins, mobiliser les appuis, mettre en place une capacité logistique au niveau national et coordonner 
l’ensemble de ce processus, autant en période de « calme » que de crise.

Date de création :  1969.

Type d’organisation :  Agence faisant partie du système international de l’ONU.

Sièges de l’organisation :  New York (siège mondial) ; Genève (office de liaison).

Directrice exécutive actuelle (2006) : Thoraya Ahmed Obaid (Arabie Saoudite).
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